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La Plaine de Versailles тũќ ÂEÂéШШўLes Amis de la Plaine de Versailles »
~ĲůĤƖĲШĬќòƻĲũŔŰĲƚШEŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ

9ќĲƚƣШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШŸƮШƚĲШƓƖŸũŸŰŊĲШũќċĦƣƨĲũШƓċƖĦШĬĲШéĲƖƚċŔũũĲƚШƻĲƖƚШũќŸƨĲƚƣШĲƣШŸƮШƚĲШƚƨƓĲƖƓŸƚĲŰƣШũĲƚШ
protections du 15 octobre 1964 (Trou de serrure) et le classement du 7 juillet 2000.

xċШůĲŔũũĲƨƖĲШŔũũƨƚƣƖċƣŔŸŰШĲƚƣШũĲШƣċĤũĲċƨШĬĲШÂċƣĲũШƕƨŔШůŸŰƣƖĲШũќŸƨƻĲƖƣƨƖĲШĬƨШĦőēƣĲċƨШĬĲШéĲƖƚċŔũũĲƚШƚƨƖШũċШ
ÂũċŔŰĲШĲŰƣŸƨƖĳĲШĬĲƚШĦŸƣĲċƨǂШĤŸŔƚĳƚШŢƨƚƕƨќěШũќŔŰŉŔŰŔШĬƨШƚŸũĲŔũШĦŸƨĦőċŰƣЮ
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ÂċƖШÂċƣƖŔĦťШ~ĲŰŸŰЯШƓƖĳƚŔĬĲŰƣШĬĲШũќ ÂEÂéЯШƻŔĦĲ-ƓƖĳƚŔĬĲŰƣШĬќőŸŰŰĲƨƖШĬќòƻĲũŔŰĲƚШEŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ
et Fabien Baker, DEC en Aménagement du Territoire et Architecte DPLG



La déclaration de création en 1975 par Jacques Chirac des Zones NaturellesdôEquilibre(ZNE) en Ile-de-France

a défini comme ZNE la Plaine de Versailles dans un périmètre allant du parc de Versailles à lôEst,à Septeuil à

lôOuest,delôA13 au Nord à la RN 12 au Sud.

Dans cette zone avait été créée en

1972lôUniondes associations et des

usagers de la Plaine de Versailles

« Les Amis de la Plaine de

Versailles » pour combattre

lôurbanisation« galopante » sous

forme de ZAC (Zones

dôAm®nagementConcertées) dans

des communes de cette Plaine, en

particulier à Bailly dans le

« Périmètre de protection du

Château de Versailles et des

Trianons ».

Dans les années «1980», 15 associations adhéraient à cette Union, en permettant de sauver lôessentieldu

patrimoine local. Lôundes chapitres du Livre Blanc des Yvelines est consacré aux ZNE et à lôam®nagement

rural.

Dans chaque ZNE devait être nommé un « Chargé de mission », garant du pilotage des différents acteurs pour

définir les règles de fonctionnement, en particulier économiques et environnementales, dôunensemble

patrimonial cohérent. Les lois de décentralisation nôontfait que morceler ce territoire au lieu de lui permettre de

trouver une cohésion.

INTRODUCTION
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Alors que les ZNE voisines, Vallée de Chevreuse et Vexin français, sont devenues des Parcs Naturels Régionaux (PNR), la Plaine

de Versailles ne cesse de voir son environnement détérioré par un urbanisme qui ne respecte pas le caractère rural de ce territoire,

par la destruction de bonnes terres agricoles dans le bétonnage de zones commerciales comme à Plaisir ou par lôenfouissementde

déblais de chantiers comme à Villiers-le-Mahieu ou à Thiverval-Grignon.

Malgré les protections du Domaine de Versailles, les tentatives dôatteinteà son environnement proche sont nombreuses dès les

années « 80 » :

- Projet de bouclage delôA86, avec un échangeur à Bailly et un échangeur àlôEpidôOr(Saint-Cyr-lôEcole),

- Raccordement du « tunnel A86 ouest » àlôA12 à Bailly, reporté à 800 m puis finalement abandonné.

- Projet de « golf » danslôArbor®tumde Versailles-Chèvreloup,é..

Pour contrer ces projets destructeurs de lôenvironnement, les associations de Rocquencourt, Bailly/Noisy, Fontenay-le-Fleury et 

Saint-Cyr-lôEcole ont cr®® lôunion çEnvironnement Ouest  Versaillesè (EOV) qui a emp°ch® ces projets dôaboutir gr©ce ¨ une dure 

lutte et au soutien de Madame Colette Le Moal maire de Bailly, et de Monsieur Gérard Laureau.

Des années de travail delôinspecteurdes sites, soutenu par les associations pour la

protection de lôenvironnement,ont abouti au décret du 7 juillet 2000 (voir ci-dessus

« Rappels ».) Ce décret a pu aboutir en y associant un document, élaboré avec les

agriculteurs, nommé « Orientations pour la gestion du site » (ci-joint).

À la suite de ce décret de classement, lôinspectiondes sites a mis en chantier, avec

le cabinet DAT conseil, une étude appelée en juillet 2011 « Guide patrimoniale et

paysager pour la gestion du site classé de la plaine de Versailles ».

LôuniondôassociationsEOV avait demandé au préfet, en décembre 2000, de créer

une commission de gestion du site classé où les différents acteurs seraient

représentés, ce qui est logique en site classé. Cette commissionnóapas été créée.

Voir le document « Guide patrimoniale et paysager pour la gestion du site classé de

la plaine de Versailles » auquel les associations EOC ont participé dès le début

aveclôInspecteurdes Sites, Jaques Plaisir.
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Les associations EOC et dôautresont alors relancé lôUnion« les Amis de la Plaine

de Versailles » sous lôappellationAssociation pour la Protection de

lôEnvironnementde la Plaine de Versailles (APEPV).

Un comité de suivi du site classé de la plaine de Versailles a été réuni au Château de Versailles le 23 mars 2016.
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LôAPEPVest présente sur la zone tampon et au-delà. Cette zone tampon doit être préservée, pour favoriser lô®quilibremental et la

santé des citadins, autant que pour protéger les sites classés. Elle comprend un riche patrimoine dôaborddéfriché par les moines puis

les jardiniers de Le Nôtre puis les agriculteurs y ont façonné les paysages dont certains ont été malmenés par les constructions au

cours du XXème siècle. Nous comptons entre autres :

ÁDe nombreuses fermes ont un intérêt historique, alors quôilsôagissaitdôanciennesfermes royales : la ferme de Gally (un morceau

de la ferme de Gally date de 1060), la ferme de Pontaly, la ferme du Trou Moreau,éLe hameau des Moulineaux

ÁDe nombreuses bâtisses ont un lien indéfectible avec le Château de Versailles. Beaucoup de châteaux ont appartenu à des

hommes dô£tat. Il en est ainsi des châteaux de Noisy et de Villepreux, où ont résidé les Gondi. Albert de Gondi a fait construire le

Château de Noisy, ainsi quôunegrotte, typique de cette période. Le pape, en visite à Noisy, a considéré la grotte de Noisy comme

étant le plus beau sitedôĊlede France. Elle était décorée de coquillages, et on y trouvait un jetdôeau.

ÁLôArbor®tumde Versailles-Chèvreloup est un haut lieu de la recherche botanique et lô®colenationale supérieure dôhorticulture,

créée à Versailles en 1874.

ÁDes vergers et des établissements horticoles sôysont implantés ; côestà Versailles que Charles Truffaut a lancé son premier

établissement en 1824.

ÁUne activité viticole renait à Davron dans la plaine de Versailles.

Les classements successifs ont eu pour volonté de conserver ou de restaurer en ces lieux les patrimoines bâtis et paysagés, les

haies et les bosquets incluant la faune et la flore. Les lieux protégés, telle la Plaine de Versailles classée, permettent dôaccueillirdes

espèces protégées, en particulier dans le cadre des « compensations » avec la ZAC de Satory.

Ainsi la Zone tampon doit recevoir toute lôattentiondes Pouvoirs publics et des collectivités pour protéger une biodiversité nécessaire

à lô®quilibreentre zones urbaines et zones rurales. Compte tenu des contraintes environnementales imposées pour un

développement durable, lôam®liorationde la qualité de vie et de la santé des habitants, nos demandes sont nombreuses et en parfait

accord avec les demandes la « Commission Supérieure des Sites, Perspectives et Paysages » dans sa séance du 20 janvier 2022

qui traitaient de la ZAC Santos Dumont à Saint Cyr lôEcole,Le programme immobilier de la zone Pion (aujourdôhuiquartier de Gally)

et delôall®ede Villepreux.

Nous verrons aux chapitres suivants le détail de propositions concrètes mais de façon générale nous considérons la nécessité de ne

plus autoriser, pour des raisons de santé publique, la création et lô®largissementde routes, dô®changeurset tout ce qui constitue le

bétonnage des sols. Au contraire, il est temps dôentreprendrela renaturation de la zone tampon dans un esprit répondant aux enjeux

touristiques dôaujourdôhuitout en valorisant et en retrouvant les qualités historiques de cette zone et du site classé UNESCO de

Versailles.



1. POINTS PROBLEMATIQUES SUR LE SECTEUR OUEST DE LA ZONE TAMPON

Carte 
du territoire
concerné

Centre : Site 
classé UNESCO

Orangé : 
Zone Tampon

Ligne noire:
Limites 
Plaine classée
de Versailles 
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Sans être exhaustif, lôAPEPVrecense sur le territoire des problématiques et des projets dont les
caractéristiques ne vont pas dans le sens dôuneprotection renforcée de la zone tampon; bien au contraire.
Nous considérons que ces projets intensifient le caractère urbain des territoires de la zone tampon, ceci
entraine des nuisances contraires à la valorisation du site classé UNESCO de Versailles et de sa zone
tampon. La carte présentée illustre certains points problématiques.

ΝЮΝШxќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШĲƣШũċШĬĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲШũċШǍŸŰĲШƣċůƓŸŰ
Nous dénombrons 8 grands projets en préparation ou récemment réalisés qui illustrent la situation :
1. QUARTIER CHAPONVAL à Noisy le Roi тprojet de 500 logements plus commerces et équipements
2. QUARTIER MONTGOLFIER à Noisy le Roi тprojet de 400 logements plus commerces et équipements
3. QUARTIER BORD DE LA D307 à Bailly -ÑƖċŰƚŉŸƖůċƣŔŸŰШĬќƨŰШƚĲĦƣĲƨƖШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШĲŰШőċĤŔƣċƣŔŸŰШ- projet de plus de 300 logements
4. QUARTIER VAULUCEAU à Rocquencourt тÂƖŸŢĲƣШĬĲШΥΣΜШũŸŊĲůĲŰƣƚШƚƨƖШũĲШƚŔƣĲШĬĲШũќf Åf
5. ü 9Ш9ÁÖÅШ?EШ7§ÖÅ]ШěШÅŸĦƕƨĲŰĦŸƨƖƣШт300 logements plus commerces et équipements terminés en 2023
6. ZAC SANTOS DUMONT à Saint-9ǃƖШxќEĦŸũĲШтΤΜΜΜШůĿƣƖĲƚШĦċƖƖĳƚШĬĲШũŸĦċƨǂШĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚШŰŸŰШƣĲƖůŔŰĳƚШĲŰШΞΜΞΠ
7. ü 9ШÅE  Å?ШěШÉċŔŰƣШ9ǃƖШxќEĦŸũĲШт1900 logements plus commerces et équipements en cours de finalisation de construction
8. QUARTIER de GALLY (ex-caserne Pion) à Versaillesт550 logements et équipements en cours de finalisation de construction

La cause première de cette course à la densification est ũќĲŰƣƖĳĲdes
communes deũќ§ƨĲƚƣde la zone tampon de Versailles au sein de Versailles
Grand Parc qui a obligé ces communes notamment Bailly et Noisy le Roi à
être soumises àũќŔůƓĳƖċƣŔŉde la loi SRU,ce quiŰќċƨƖċŔƣpas été le cas en cas
ĬќċĬőĳƚŔŸŰà la Communauté de Communes de Gally-Mauldre. ÉќċŢŸƨƣĲŰƣ
les impératifs de densification locale du SDRIF.

Au-delà nous constatons que la communauté de communes VGPŰќċpas
une cohérence administrative en adéquation avec les spécificités du
territoire Ouest de Versailles comme le proposait le périmètre de Zone
NaturelleĬќEƕƨŔũŔĤƖĲ.

En conséquence cette disposition administrative ne nous apparait pas la
plus favorable àũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰdes protections nécessairespour maintenir le
caractère rural et agricole permettant la protection et la valorisation de la
zonetampon Ouest de Versailles. vgp-esrifrance.opendata.arcgis.com 8



Site du futur Quartier Chaponval à Noisy le Roi Site du futur Quartier Montgolfier à Noisy le Roi Site du futur Quartier au bord de la D307 à Bailly

Site du futur Quartier Vauluceau à Rocquencourt ü 9Ш9ÁÖÅШ?EШ7§ÖÅ]ШěШÅŸĦƕƨĲŰĦŸƨƖƣШƣĲƖůŔŰĳü 9ШÉ  Ñ§ÉШ?Ö~§ ÑШěШÉċŔŰƣШ9ǃƖШxќEĦŸũĲШĲŰШĦŸƨƖƚ

ü 9ШÅĲŰċƖĬШěШÉċŔŰƣШ9ǃƖШũќEĦŸũĲШĲŰШĦŸƨƖƚSite du Quartier de Gally à Versailles en cours Site du Quartier de Gally à Versailles en cours
9



ΝЮΞШШШШxќ ШΝΞШаШĦŸƨƓƨƖĲШĬĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĲƣШŰƨŔƚċŰĦĲƚШĲŰШƓũċŔŰĲШĬĲШéĲƖƚċŔũũĲƚ
Les faits :

LôAutorouteA12 est une autoroute de dégagement de Paris. Elle se détache de lôautoroutede Normandie (A13) par lô®changeurdu

Triangle de Rocquencourt situé sur le territoire des communes de Bailly et du Chesnay Rocquencourt et rejoint la RN12 et la RN10

à BoisdôArcy. Sa longueur totale est de 8,5 km.

Côestl'une des toutes premières autoroutes françaises : elle a été mise en service en 1950 et n'a pas été prolongée depuis sa

construction, ce qui fait d'elle la plus vieille autoroute française à être restée en l'état sur le plan du tracé.

Son histoire commence en 1934 avec la publication du Plan Prost. Sa construction a, semble-t-il, commencé en 1936, et cessa

cependant peu avant 1939. Les travaux reprirent après-guerre et durèrent jusquôen1950. L'autoroute n'a connu depuis que des

changements mineurs : couverture d'un tronçon à Saint-CyrlôEcole,élargissement de la chaussée en 4+3 voies.
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Lesconséquences :
Elle coupe la plaine de Versailles en deux aucîurdu Parc des chasses du Roi. Elle constitue un facteur de nuisance important au
terme de bruits, de poussières, de fracture historique sociale et urbaine.



Lesfaits :
Ni YvelinesEnvironnementni l'APEPVni l'APEBNn'ont été informées de ce projet avant 2020. L'APEBNen a été informée par le maire
de Bailly fin 2020. Ce projet a été présenté comme "la solution" pour "désengorger"Saint-Cyr-l'Ecole. Le PLUde Bailly ne l'autorise
pas, La population de Bailly n'en a jamais été informée ni consultée. Ce projet n'est pas inscrit au SDRIF-e. Ce projet est nuisible pour
la santé publique, en désaccord avec les objectifs de la zonetampon.

ΝЮΟШxĲШƖĲŉƨƚШĬƨШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƖċĦĦŸƖĬĲůĲŰƣШĬĲШũċШ?ΟΜΤШĲƣШ9?ΤШěШũќ ΝΞ

Les conséquences :

Il est évident que ce nouveau projet augmentera le trafic en transit sur Bailly, en générant des pollutions sonores et

environnementales supplémentaires.Lôempriseau sol consacré est estimée à 7 700 m2. Ce projet nesôinscritpas dans un objectif

de renforcement des caractéristiques souhaitables de la zone tampon du site classé UNESCO de Versailles.

.
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ΝЮΠШxċШƓƖĳƚĲŰĦĲШĬќƨŰĲШf9ÂEШŰƨŔƚŔĤũĲШаШ7ŔŸШòƻĲũŔŰĲƚШÉĲƖƻŔĦĲƚ
Les faits :

BYS est une entreprise privée, créée en 1998, qui traite des déchets végétaux sur plateforme à lôairlibre. Par suite de lôimplantationdu

bâtiment de maintenance du Tram13, elle a été déplacée en 2016 de la gare des Matelots, en forêt de Versailles, à Bailly, en site 3 fois

classé, dans la perspective du Château de Versailles, à proximité de zones habitées.

À la suite dôunedécision du Conseil municipal de Bailly et un arrêté préfectoral (24/11/2014 avec prescriptions), malgré lôoppositionde

lôAPEBNet dôYvelinesEnvironnement (lettre R/AR du 12/09/2014 à la DRIEE-UT78), la société BYS a reçu accord dôenregistrementICPE

pour son installation à Bailly en 2014.

Une étude olfactive devait être réalisée 3 mois après le démarrage des activités. Des nuisances olfactives sont constatées par les habitants

de Bailly et des environs. À la suite dôunevisite réalisée par la DRIEE le 12 juillet 2018, lôInspectiondes installations classées a noté que

«les écarts réglementaires mentionnés danslôarr°t®de mise en demeure du 6 février 2018 ont été traités et solutionnés ».

Toutefois, cenôestpas le ressenti des habitants.

Pour aggraver la situation, au lieu de contraindre BYS à mettre en îuvreles moyens pour contenir les nuisances olfactives et réduire les

nuisances paysagères, le préfet a permis à BYS dôaugmentersa capacité de traitement des déchets verts et de pratiquer une activité de

négoce de matériaux par son arrêté nÁ78-2024-12-19-00039 du 19 décembre 2024. Enfin, il faut rappeler que cette installation est en

covisibilité avec la Chapelle Royale.

Les conséquences :

Cette situation générale nôestpas de nature à participer au renforcement des qualités recherchées pour lôam®liorationdu site

classé Unesco de Versailles et de sa zone tampon.
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2. AMELIORATIONS POSSIBLES au SECTEUR OUEST DE LA ZONE TAMPON

13

Le présent chapitre vise à établir quelques propositions qui, sans avoir une portée exhaustive,
permettraientĬќŸƖŔĲŰƣĲƖversune protection renforcée du territoire de la zonetampon Ouest du site
classé UNESCOde Versailles.
?ќƨŰĲpart ces propositions se dressent en réponses aux grandes problématiques vues au
précédent chapitre; ĬќċƨƣƖĲƚpart, seront traités des points ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰƚsensibles à portées
généralesou singulières.

ΞЮΝШxĲШĦŸŰƣƖŻũĲШĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШĲƣШĬĲШũċШĬĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲШũċШǍŸŰĲШƣċůƓŸŰ

Proposition n°1 :
Bien que la plupart des projets sur le secteur doivent être validés préalablement par les Architectes des
Bâtiments de France, nous considérons ƕƨќƨŰrenforcement de validation préalable soit nécessaire par une
instance intégrant un ou plusieurs représentants du comité de pilotage du plan de gestion UNESCO. Encorefaut-
il que cette instance soit définie etƕƨќĲũũĲacquiert les lettres de missions lui permettant un tel droit.

La présente proposition vise donc à la création ĬќƨŰcomité de pilotage, la définition de ses missions et de son
rôle en complémentarité avecũќŔŰƚƓĲĦƣŔŸŰdes sites et la direction des affaires culturelles du Ministère de la
Culture. Une étude de projets au cas par cas devrait être instauré surũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire avec une question
préalable à répondre : le projet permet-il le maintien ou le renforcement de la qualité de la zone tampon dans un
objectif de valorisation du site classé UNESCOde Versailles?Sioui, le projet passe aux étapes suivantes sinon, il
est recalé.

Constat : Il nous apparaît improbable, dans le présent contexte de décisions administratives, que les autorités publiques stoppent
définitivement les projets de construction et de densification immobilière en cours au bénéfice du renforcement des caractères de
protections dans la zonetampon du site classé UNESCOde Versailles,bien que seule la volonté politique serait suffisante.
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2.2 Un moratoire sur le développement des secteurs UI, UC et UIfĬĲШÉċŔŰƣШ9ǃƖШũќEĦŸũĲ
Constat : 
Nous constatons avec tristesse la densification immobilière de la zonetampon du site classé UNESCOde Versailles. Parmi celle-ci, il en est une
est très près du Parc du Château : il ƚќċŊŔƣde ũќĲŰƚĲůĤũĲconstruit entre le site classé de Versailles et le Parc du Château, comprenant
notamment des Zones UI, UC et Uf. Ce secteur a échappé au périmètre de la Plaine classée de Versailles début 2000. Sous forme de « dent
creuse »elle a permis de laisser libre cours à la spéculation immobilière et commerciale.

Parmi celles-ci, il y a la zoneĬќċĦƣŔƻŔƣĳautrefois nommé ZACSantos Dumont qui couvre une superficieĬќĲŰƻŔƖŸŰ8,8 hectares. Un projet de zone
ĬќċĦƣŔƻŔƣĳde 7000 mètres carrés a été construit en 2021-2023. En2025ƚќǃest ajouté la créationĬќƨŰlave auto. Le secteur est classé Ulf au PLU
de Saint-Cyrqui interdit les constructions à usagesĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚagricolesou forestières mais permet de nombreusesconstructions :
Å Les activités et locaux de stockage, liés aux activités artisanales ou au transport collectif (dépôt de bus), les usagesĬќőċĤŔƣċƣŔŸŰƚet locaux

techniques associés à la vie et àũќċĦƣŔƻŔƣĳde la zone. Les exhaussementset affouillements nécessairesà la réalisationĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚЯliés
notamment auxairesde stationnement ou à la rétention des eauxpluviales.

9ĲĦŔШĲƚƣШƓċƖŉċŔƣĲůĲŰƣШĦŸŰƣƖċŔƖĲШěШũќĲƚƓƖŔƣШĲƣШċƨШƖĲƚƓĲĦƣШĬƨШƚŔƣĲШĦũċƚƚĳШÖ EÉ9§ШĬĲШéĲƖƚċŔũũĲƚЮ

Image satellite google 2005 Image satellite google 2024



15

1

23

4

5

Extrait du PLU de Saint-9ǃƖШũќEĦŸũĲ

Proposition n°2 :

Nous demandons un moratoire sur tous projets dans ces secteurs.ÉќċŊŔƚƚċŰƣĬќƨŰsecteur extrêmement délicat, nous
demandons que toute décision soit prise par le comité de pilotage désignéen proposition 1.



ΞЮΟШxċШůŔƚĲШƚŸƨƚШƣƨŰŰĲũШĬĲШũќ ΝΞШĲƣШũċШĦƖĳċƣŔŸŰШĬќƨŰĲШĦŸŰƣŔŰƨŔƣĳШĬƨШ]ƖċŰĬШÂċƖĦШ
Constat : 
Evidemment, il ƚќċŊŔƣici ĬќƨŰprojet majeur. La mise sous tunnel de ũќ12 dans la section traversant la Plaine est un projet
ĬќċůƓũĲƨƖvisant à participer à la reconstitution ĬќƨŰpérimètre se rapprochant de celui du Grand Parc de Versailles, tel ƕƨќŔũ
existait. Cela aurait un impact décisif sur la qualité de la zonetampon.

Proposition n°3 :
La créationĬќƨŰprojet de cette ampleur implique des acteurs de différents niveaux: Etat, historiens, ingénieurs
et architectes, paysagistesavec pour objectif de bâtir un programme et un cadre généralĬќŸƓĳƖċƣŔŸŰambitieux.
La préparation et la réalisation ĬќƨŰtel projet appelle à des solutions modernes de partenariat et de
financement.

Laprésente proposition visedonc à la créationĬќƨŰcomité de projet avecpour mission de constituer la maitrise
ĬќŸƨƻƖċŊĲde cette opération. Il pourrait évidemment reprendre les membres du comité proposé, en proposition
1, complété des autorités de ũќEƣċƣdont la mission est la coordination et la réalisation de grands projets. Ce
comité aurait pour objectif de définir le programme et de lancer un concours international pour redessiner le
GrandParc.

ΞЮΠШxќċŰŰƨũċƣŔŸŰШĬƨШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƖċĦĦŸƖĬĲůĲŰƣШĬĲШũċШ?ΟΜΤШĲƣШ9?ΤШěШũќ ΝΞ
Constat : 
Compte tenu des nuisances que pourraient générer ce raccordement, nous considérons ƕƨќŔũŰќĲƚƣpas souhaitable de
poursuivre avecce projet.
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Proposition n°4 :
Nous demandonsũќċŰŰƨũċƣŔŸŰde ce projet de raccordement.



4.5 La relocalisation de Bio Yvelines Services
Constat :
Cette installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE)installée sur un terrain faisant partie de la zone tampon du
secteur classé UNESCOde Versailles est source de multiples nuisances : olfactive, surcharge de la circulation routière par des
camions à gros tonnage, pollution lumineuse. De plus elle constitue un risque environnemental de pollution des eaux des rus de
Chèvreloup, Maltoute et Gally et participe àũќŔůƓĲƖůĳċĤŔũŔƚċƣŔŸŰdes sols en zoneagricole.

Proposition n°5 :

Nous considérons que la fermeture de cet établissement et sa relocalisation à étudier (hypothèse notamment de
la proximité à ũќċĦƣƨĲũũĲusine ĬќŔŰĦŔŰĳƖċƣŔŸŰde Plaisir) serait une solution permettant de renforcer la qualité
recherchéepourũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde la zonetampon du site classé UNESCOde Versailles.
Ladestination des terrains actuels de cette installation serait à intégrerdansũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣdu GrandParc.

ΠЮΣШxċШƓƖŔƚĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШĬĲШůĲƚƨƖĲƚШĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰƚШŊĳŰĳƖċũĲƚ
Constat :
Plusieurs éléments et usagesfaisant parties intégrantes de notre quotidien et des aménagementsde notre environnement qualifient
en valorisation ou en dégradation notre bien être et le territoire. Nous constatons que le bruit, la pollution aérienne et lumineuse, la
circulation routière, les équipements et mobiliers, la végétation sont autantĬќĳũĳůĲŰƣƚnécessitantĬќĶƣƖĲsoignés. Le renforcement
de la protection de la zonetampon du site classé UNESCOde Versaillespassedonc parũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde ces éléments.

Proposition n°6 :
Voir à ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰdes points suivants concernant ũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire : réduction des bruits produits par les avions et
hélicoptères, réduction de la vitesse de circulation, réduction de la pollution lumineuse, limitation de la publicité, réduction et
révisiondes panneauxde circulation par un traitement graphiqueapproprié au territoire classé, requalification des équipements type
TGBTet autres, ainsi que des murs et surfaces urbaines objet de dégradation, enfouissement des éléments perturbants du paysage
comme les réseaux électriques, requalifier les voies routières ĬќċƚƓĲĦƣet ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣincompatibles avec ũќĲƚƓƖŔƣĬќƨŰsite
historique. Prévoir systématiquement des écrans paysagés entre les routes à grande circulation et autoroutes et les immeubles
d'habitations. Restaurer les haies et bosquets servants de remises à la faune, ainsi que les zones humides et les mares, chainons
indispensables de la biodiversité.
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Réduire les bruits des avions et hélicoptères

Réduire les bruits des circu

Réduire les bruits de la circulation routière Réduire la pollution lumineuse 

Réduire la publicité Réduire et réviser des panneaux signalétiques Identifier et traiter les secteurs dégradés

Requalifier les équipements Enfouir les réseaux électriques perturbant le paysage Requalifier les voies routières incompatibles à la 
qualité historique de la zone tampon 18

POINTS NECESSITANT DES AMELIORATIONS 
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Maintenir la biodiversité 
(Etang des Moulineaux à Bailly)

Favoriser les parcours historiques т
(Roquencourt)

Mettre en place une signalétique appropriée
(Allée de Villepreux)

 ќċƨƣŸƖŔƚĲƖШƕƨĲШĬĲШƣƖċƻċƨǂШƖĲƚƓĲĦƣƨĲƨǂШĬƨШ
Patrimoine  (Rennemoulin)

Créer des parcours pédestres 
(Rennemoulin)

Sauvegarder les espaces bucoliques  
(Fontenay le Fleury)

Etablir des transitions douces en limite zone urbaine  
et plaine agricole т(Fontenay le Fleury)

ÉċƨƻĲŊċƖĬĲƖШũќċĦƣŔƻŔƣĳШċŊƖŔĦŸũĲШĲƣШũĲƚШĲŰƣŔƣĳƚШ
paysagères associées т(Fontenay le Fleury)

Créer des pistes cyclables en sites propres  
(Saint-9ǃƖШũќEĦŸũĲь

EñE~ÂxEÉШ?ќ ~E  ]E~E ÑÉШ §Ñ 7xEÉШEñfÉÑ  ÑÉШШ



2.7 La valorisation des vestiges du site de la Faisanderie 
Constat :
Le terrain de la Faisanderie a été acheté récemment par la communauté de communes de Versailles Grand Parc à un
propriétaire privé afin de remettre dans le patrimoine public cette ancienne propriété royale utilisée pourũќĳũĲƻċŊĲdes faisans.
Nous pensons que les autorités publiques ŰќŸŰƣpas pu depuis étudier le site pour en déterminer parfaitement sa valeur
archéologiqueet historique.

Proposition n°7 :

Etudier notamment la valeur des vestigesdu bâtiment du lavoir de la Faisanderie. Ce bâtiment se trouve sur
le terrain de la Faisanderie. Plus largement, ce site pourrait être étudié pour son potentiel archéologique.
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21ÂŸƖƣĲШĬќĲŰƣƖĳĲШċŰĦŔĲŰŰĲШўGendarmerie» En rouge le bâtiment, en jaune, la parcelle

Constat :
Sanstoutefois en connaitre parfaitement la valeur historique, nous pensonsƕƨќŔũserait souhaitable que ce bâtiment de belle facture, intégré
àũќ ƖĤŸƖĳƣƨůde Chèvreloup, sorte de son statutĬќċĤċŰĬŸŰ.

Nous nous interrogeonspar ailleurs sur la pertinence des choixĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣƕƨќŔũy a eu sur la parcelle triangulaire située entre la D307et
ũќ ƖĤŸƖĳƣƨůde Versailles-Chèvreloup. xќĲŰƚĲůĤũĲest en zone tampon du site classé Unesco de Versailles. On y retrouve une station
ĬќĲƚƚĲŰĦĲ. Des bureaux ont été récemment démolis pour laisser place à une opération de 49 logements en bordure immédiate de la route
départementale.
LeBâtiment de la Gendarmerieaurait pu, par exemple,être mis en valeurdepuis la D307parũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣĬќƨŰĲplacette arborée.

xќĳƣċƣdu bâtiment et des murs de ũќĲŰĦĲŔŰƣĲde ũќ ƖĤŸƖĳƣƨůaprès des annéesĬќċĤċŰĬŸŰsont déplorables. Est-il attendu la ruine pour
pouvoir détacher la parcelle deũќ ƖĤŸƖĳƣƨůde Versailles-Chèvreloupet la livrer auxpromoteurs?

2.8 La valorisation de ũќċŰĦŔĲŰbâtiment « Gendarmerie », de la parcelle et des murs
ĬќĲŰĦĲŔŰƣĲdeũќ ƖĤŸƖĳƣƨůde Versailles-Chèvreloup
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En haut, le terrain 
devant le bâtiment de 
la «Gendarmerie» 
avant travaux

En bas à gauche, la rue 
de Chèvreloupaprès 
travaux

EŰШĤċƚШěШĬƖŸŔƣĲЯШũќĳƣċƣШ
ĬќƨŰĲШƓċƖƣŔĲШĬĲƚШůƨƖƚШ
ĬĲШũќĲŰĦĲŔŰƣĲШĬĲШ
ũќ ƖĤŸƖĳƣƨůШĬĲШ
Versailles-Chèvreloup

Proposition n°8 :

Rénovationet mise en valeur du bâtiment « Gendarmerie »sis rue de Chèvreloup à Rocquencourt, de sa parcelle de plus ĬќƨŰ
hectare et des murs deũќĲŰĦĲŔŰƣĲdeũќ ƖĤŸƖĳƣƨůde Versailles-Chèvreloup, auquel il appartient.



Classement ou inscription au titre 
des sites patrimoniaux remarquables 

(SPR). 
Cette disposition, encadrée par le
Code du patrimoine, permet de
protéger et valoriser des ensembles
urbains, ruraux ou paysagers
cohérents.

Classement ou inscription au titre 
des sites (loi de 1930). 

Cette disposition encadrée par le
Ministère de la Transition Ecologique,
protège des espacesnaturels et bâtis
présentant un caractère artistique,
historique, scientifique, légendaire ou
pittoresque.
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2.9 Classement de routes historiques et pittoresques
Constat :
Le chemin reliant Fontenay le Fleury à Bailly et celui de Villepreux à Noisy le Roi par Rennemoulin, de par leurs caractères historiques et pittoresques,
participent à la qualité du territoire de la zonetampon et du site classé de la Plainede Versailles.
Il est à noter que la route de Fontenayle Fleury à Bailly donne accès au Parc de la Faisanderie, lieuĬќĳũĲƻċŊĲdes faisans pour les chasses royales et au
Hameau des Moulineaux, ancienne Ferme appartenant au Domaine Royal. De même, la route de Villepreux à Noisy le Roi qui passe par Rennemoulin,
villageconstitué dès le XIIIèmesiècle autour du moulin et du prieuré SaintNicolas dont il reste la chapelle du XIVèmesiècle.

Proposition n°9 :
Afin de maintenir leurs caractères historique et pittoresque etĬќĳƻŔƣĲƖƕƨќĲũũĲƚsoient défiguréesĬќƨŰĲfaçon
ou ĬќƨŰĲautre, nous demandons leur classement. Dans ce cadre ũќĲŰŉŸƨŔƚƚĲůĲŰƣdes câbles électriques
route de Villepreux à Rennemoulin sera à privilégier. Ces travaux viennent ĬќĶƣƖĲterminés sur la route de
Fontenayle Fleuryà Bailly. Il existeplusieurs formules de classement.
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La route de Fontenay le Fleury à Bailly
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La route de Villepreux à Noisy le Roi en passant par Rennemoulin


